
 
WORLD DIFFUSION SAS 

293 rue Lecourbe – 75015 PARIS 
PARIS - LONDON - BRUSSELS - EUROPEAN UNION  

0811 600 361 ou +33 (0)1 70 70 88 31 - 0811 600 391 ou +33 (0)1 70 70 88 11   
SAS au capital de 250 000 € - RCS PARIS B 448 427 203 

MANDAT OPERATEUR 
 
  La Société   

.………………………………………………………………………… 
N° SIRET : …………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………. 
Dûment représentée à l’effet des présentes : par…………………………………………………….  
en sa qualité de : ……………………………………………………… 
 

En complément du contrat de service que notre société a conclu avec la société WORLD 
DIFFUSION, SAS au capital de 250.000 Euros, immatriculée au RCS de Paris sous le n° B 448 
427 203, domiciliée sis 293 Rue Lecourbe à Paris (75015),  en charge de la commercialisation 
des services fournis par la Société JONAS TECHNOLOGY SAS au capital de 450 000 €, 
immatriculée au RCS de P aris sous le n° B 448 425 629, domiciliée 59 rue Montmartre à Paris 
(75002) nous donnons mandat à la société JONAS TECHNOLOGY, qui l’accepte, aux fins 
d'effectuer en mon nom auprès de FRANCE TELECOM, toutes les étapes nécessaires à la mise 
en oeuvre de la présélection sur les lignes suivantes :  

 
N° LIGNE CONCERNEE NOM DU TITULAIRE DE LA LIGNE 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Pour les lignes dont notre société n’est pas titulaire, nous garantissons, avoir obtenu l'accord du ou des titulaires 
des lignes concernées aux fins de présélection. Le cas échéant, nous ferons notre affaire de toute contestation ou 
de litige soulevé par le titulaire de la ligne, sans que les Sociétés WORLD DIFFUSION et JONAS TECHNOLOGY 
ne puissent être inquiétées.  
 
Nous déclarons être informés : 
- qu’en cas de résiliation du contrat de service, la présélection des lignes ci-dessus sera elle-même résiliée 
auprès de France TELECOM. 
- que la présente présélection annule toute présélection antérieure sur les numéros précités, 
- qu’en cas de modification de ligne affectant le numéro de ligne auprès de FRANCE TELECOM, la 
présélection n’est pas automatiquement reconduite. Dans ce cas, le présent mandat restera valable. Une nouvelle 
demande de mise en oeuvre de la présélection pourra ainsi être faite. 
- Que les Sociétés WORLD DIFFUSION et JONAS TECHNOLOGY ne sauraient être tenues responsables du 
délai d’activation d’une présélection, ceci étant de la compétence de FRANCE TELECOM. 
- Que tout ou partie du contrat pourra être cédé après en avoir préalablement informé le client.  
 

Nous avons bien noté que si nous souhaitons mettre fin à la présélection d'une ou plusieurs des lignes objet du 
présent mandat, nous devrons en faire la demande par écrit à la Société WORLD DIFFUSION. 

                                                                      
                    

Tampon et Signature du Mandant*  

Fait à …………………  

 

Le……………………    

                                                                         

Heure : …………….. 

 

 

Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour Mandat ». 
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Présélection Automatique  OUI         Présélection Manuelle  NON 


